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Besoin d'aide cas pratique Merci

Par droit fi, le 08/10/2019 à 14:12

Bonjour, j'ai un problème avec un cas pratique et n'arrive pas à trouver la réponse 
Merci beaucoup

Mme. B de?cide de vendre son appartement. Pour ce faire elle de?pose une annonce sur le
site « venteentreparticuliers » :
« vend appartement T4, 70 m2, rue Cauchy, 15e Paris, prix 700 000 € ».

M. Z prend contact avec elle pour effectuer une visite du bien. Ce dernier a eu un ve?ritable
coup de cœur pour l’immeuble et de?cide donc de faire une proposition à la venderesse.

Le 8 septembre 2019, il re?dige un courrier en ces termes : « je propose d’acheter votre
appartement T4 de 70 m2, sis rue Cauchy a? Paris, au prix de 685 000 €. La pre?sente
proposition est faite pour un de?lai de 9 jours ».

Apre?s avoir longuement re?fle?chi, le 13 septembre, Mme. B. lui re?pond par courrier qu’elle
accepte sa proposition. Elle envoie la lettre le 14 septembre. Mais en raison d’une gre?ve des
services postaux, M. Z. ne la rec?oit que le 17 septembre. Dans l’intervalle, celui-ci avait jete?
son de?volu sur une grande maison de campagne avec piscine près de Nemours, au prix de
670 000 €. Il a envoye? imme?diatement un courrier a? Mme. B. le 15 septembre qu’elle
recevra le 16 (septembre) pour lui annoncer qu’il renonc?ait a? sa proposition d’achat.

-Que peut faire Mme. B ?
-Quelles auraient e?te? les conse?quences si M. Z. venait a? de?ce?der le 12 septembre
(2019) ?

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


